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ARTICLE 22 BIS

À la première phrase de l’alinéa 65, substituer aux mots : 

« n’a pas respecté les obligations de consultation fixées à l’article L. 333-8 ou les obligations de 
déclaration fixées à l’article L. 333-10 »

les mots :

« a accordé un crédit sans s’être préalablement informé de la situation de solvabilité de 
l’emprunteur, et notamment de sa situation d’endettement global et de ses revenus, ».
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Amendement de coordination avec les amendements précédents.


